
FICHE NAVETTE  

INSCRIPTION ECOLE MATERNELLE  

ET PRIMAIRE 2026-2027 

1 .  ECOLE 

Madame FAILLAT Marie, Directrice par intérim, de l’école primaire d’Excideuil, déclare s’être  

entretenue avec : 

M., Mme _____________________________________, représentant légal de  

l’enfant : ______________________________________. 

Classe demandée : ____________ 

 

Pré-avis de la directrice (ne valant pas inscription): 

 Favorable     Défavorable 

 

Date et signature :         Cachet : 

 

 

2 .  SE RENDRE EN MAIRIE   

• Remplir les documents d’inscription à l’école et à la cantine si besoin.  

• Les rendre dûment remplis à la mairie, avec les documents à fournir (attestation CAF, …) 

4 . MAIRIE 

 

Monsieur MORAND, Maire d’Excideuil, déclare avoir pris connaissance de l’avis du chef d’établis-

sement ainsi que de l’ensemble du dossier d’inscription. 

 

Avis du maire : 

 Favorable (valant inscription)  Défavorable 

 

Date et signature :         Cachet : 

 

 

EXCIDEUIL 

3 .  ETAPE D’ENTENTE ENTRE L’ECOLE ET LA MAIRIE 



FICHE NAVETTE  

INSCRIPTION ECOLE MATERNELLE  

ET PRIMAIRE 2025-2026 

1 .  ECOLE 
 

Madame VAN DE CASTEELE, Directrice des écoles maternelle et primaire d’Excideuil, déclare 

s’être entretenue avec : 

M., Mme _____________________________________, représentant légal de  

l’enfant : ______________________________________. 

Classe demandée : ____________ 

 

Pré-avis de la directrice (ne valant pas inscription): 

 Favorable     Défavorable 

 

Date et signature :         Cachet : 

 

 

2 .  SE RENDRE EN MAIRIE   

• Remplir les documents d’inscription à l’école et à la cantine si besoin.  

• Les rendre dûment remplis à la mairie, avec les documents à fournir (attestation CAF, …) 

4 . MAIRIE 

 

Madame LACOSTE, Maire d’Excideuil, déclare avoir pris connaissance de l’avis du chef d’établis-

sement ainsi que de l’ensemble du dossier d’inscription. 

 

Avis du maire : 

 Favorable (valant inscription)  Défavorable 

 

Date et signature :         Cachet : 

 

 

EXCIDEUIL 

3 .  ETAPE D’ENTENTE ENTRE L’ECOLE ET LA MAIRIE 


